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22 – AUTOMATE PROGRAMMABLE 105 h 

23 – INSTRUMENTATION ÉLECTRONIQUE 75 h 

20 – MACHINES ROTATIVES À C.C. ET À C.A. MONOPHASÉ 90 h 

21 – MACHINES ROTATIVES À C.A. TRIPHASÉ 105 h 

9 – CIRCUITS DE DÉRIVATION RÉSIDENTIELS 105 h 

15 – SYSTÈME D’ÉCLAIRAGE 105 h 

16 – SYSTÈME DE CHAUFFAGE 90 h 

4 – CIRCUITS ÉLECTRIQUES 120 h (préalable à toutes les compétences particulières) 

8 – CÂBLES ET CANALISATIONS 90 h 

7 – MANUTENTION DE MATÉRIEL 45 h  

6 – OUTILLAGE 75 h 

18 – SYSTÈME D’ALARME INCENDIE 60 h 

19 – DOMOTIQUE ET TÉLÉPHONIE 120 h 

 

1 – MÉTIER ET FORMATION 15 h (lien fonctionnel avec toutes les compétences) 

5 – CROQUIS ET SCHÉMAS 45 h  

3 – UTILISATION D’UN ORDINATEUR 30 h 

2 – SANTÉ ET SÉCURITÉ SUR LES CHANTIERS DE CONSTRUCTION 30 h (préalable à toutes les compétences particulières) 

10 – PLANS ET MANUELS TECHNIQUES 60 h  
11 – TRANSFORMATEURS TRIPHASÉS 60 h 

12 – BRANCHEMENT ÉLECTRIQUE 90 h 

17 – CÂBLAGE DE COMMUNICATION 75 h 

13 – CIRCUITS ÉLECTRONIQUES 105 h 

14 – CIRCUITS LOGIQUES 75 h 

DÉBUT DE LA FORMATION 

15 et 16 

11 et 12

24 – PRÉPARATION AU MARCHÉ DU TRAVAIL 30 h FIN DE LA FORMATION 
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